
Vous pouvez être admissible a un crédit de taxes foncières pour toute  
nouvelle construction de 80 000$ et plus ou une rénovation d’un  

immeuble résidentiel pour un montant de 5 000$ et plus. 
 
 

Pour plus d’information, visitez notre site internet ou communiquez avec 
la municipalité au 819 263-2104. 

 
 

 

Avis à tous les résidents  

pour l’année 2021 

*Certaines conditions sont applicables. 


